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L’arrêt de bus 
Neyette vise  
la sécurité
Sécurité accrue aux abords de l’arrêt 
de bus « Neyette » situé sur la D90B 
et desservant les communes de 
Liverdun et Saizerais. Afin d’assurer 
tranquillité et sécurité aux riverains  
et aux usagers, le Bassin de Pompey 
a commencé des travaux  
d’aménagement sécuritaire sur  
les deux quais de bus et la chaussée : 
îlot central en entrée de ville,  
accessibilité des personnes  
à mobilité réduite pour les deux 
quais, création d’un plateau surélevé 
avec traversée piétonne sécurisée  
et trottoir permettant de rejoindre  
les lotissements « Le Gloan »  
et « La Neyette ». Débutés  
le 14 novembre, les travaux des  
quais touchent à leur fin. Un peu  
de patience pour la chaussée : trêve  
hivernale oblige, celle-ci sera finalisée 
dans le courant du mois de mars.

Il était une fois…
Des histoires mêlées de chants, de danses, de contes et de 
proverbes… Ça vous parle ? Tel était le programme du Festival du 
conte et de l’oralité qui s’est déroulé du 15 au 30 octobre dernier 
dans divers lieux culturels du Bassin de Pompey. Pour  
sa 13e édition, l’événement a accueilli pas moins de 1 300 visiteurs. 
Destinés avant tout aux enfants (mais pas que !), ces contes 
vivants racontés par des professionnels (parfois accompagnés  
de leurs marionnettes) ont invité le public à se poser,  
à écouter et même à participer pour créer sa propre histoire.  
« La montagne du géant  , « Fiasco pour les canailles   et bien 
d’autres récits étranges ou merveilleux ont fait voyager petits  
et grands dans un monde où l’imaginaire est roi.

CARREFOUR RÉAMÉNAGÉ  
À MARBACHE
Des travaux d’aménagement ont été effectués  
cet automne au carrefour de la rue Jean-Jaurès  
et de la route de Millery, en sortie de Marbache.
Reprise des bordures et caniveaux ainsi que des enrobés, 
création d’espaces verts et rafraîchissement du marquage 
au sol… Ces changements ont eu lieu dans une logique 
d’amélioration des bordures (très détériorées), mais  
également de sécurité. En effet, ces deux axes étant  
très empruntés, une réduction de la vitesse du trafic  
à leur embranchement via la modification des emprises  
de giration s’est naturellement imposée.

Scannez-moi !
Faites-nous part de vos avis, idées de sujets  
et suggestions en scannant ce QR Code pour  
accéder à notre boîte aux lettres numérique
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M esdames, Messieurs, chers habitants du Bassin de Pompey, 
en 2023, soyons fiers de nos racines et de notre territoire.

Soyons fiers de cette nature qui nous entoure, de ce domaine forestier,  
l’un des plus vastes de Meurthe-et-Moselle… Des coteaux et des vallées,  
de cette confluence qui a permis à la vie et aux villes de se développer.
Soyons fiers de ces femmes et de ces hommes qui bâtissent ce territoire.
Nous avons tous notre rôle à jouer. Le passé et notre histoire industrielle  
ont montré combien cette force d’agir collectivement permet de forger  
de plus grands projets et de surmonter les crises avec résilience.  
De cette capacité à agir, à transformer notre environnement  
et à répondre aux besoins en évolution de notre population, nous avons  
été précurseurs. Précurseurs, dans de nombreuses politiques publiques, 
avec une exigence sociale et environnementale forte et constante.
Résolument tournés vers l’avenir, nous réaffirmons cette ambition  
au sein du projet de territoire qui s’écrit encore aujourd’hui sur le Bassin  
de Pompey. Parce que le contexte actuel nous oblige à aller encore plus 
vite et plus loin, nous devons réinterroger ensemble nos pratiques.
En cette période particulière et d’incertitude, le socle de nos valeurs 
républicaines doit être préservé pour avoir la capacité de relever  
les défis sociétaux, environnementaux, économiques et technologiques 
auxquels nous sommes confrontés.
Fiers de ces valeurs, fiers de nos racines, nous vous souhaitons  
à toutes et tous une belle et heureuse année 2023.

Laurent Trogrlic
Président de la Communauté de Communes du Bassin de Pompey  
et les Vice-Présidents du bureau communautaire

Communauté de Communes du 
Bassin de Pompey

@bassinpompey

Bassin de Pompey

Laurent Trogrlic, Président du Bassin de Pompey et les Vice-Présidents : 
Valentin Dethou, Pascal Bartosik, Sébastien Dosé, Denis Machado, Pierre Julien,  

Odile Begorre-Maire, Jean-Jacques Maxant, Ludovic Leggeri,  
Dominique Grandieu, Carole Saleur, David Blasius, et Sébastien Point.
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Visite du centre de tri Paprec  
Dieulouard
Le 25 novembre dernier s’est tenue la visite du centre de tri Paprec Dieulouard 
menée par Clément Gauvain, directeur de l’exploitation. Que devient mon pot 
de crème une fois mis dans le sac transparent ? Comment les emballages sont-
ils séparés les uns des autres ? Des réponses concrètes ont été fournies aux 
quinze personnes inscrites à la visite, à travers l’observation du chemi nement 
d’un déchet : de son arrivée sur la plate-forme à son traitement  
sur site, en passant par les différentes techniques de tri (automates,  
séparation des plastiques par détection optique). Ces déchets provenant  
de 18 collectivités locales sont triés dans les 50 000 m2 du centre pour devenir 
des matières premières secondaires (26 000 tonnes par an). Celles-ci sont 
ensuite conditionnées et revalorisées par des repreneurs externes.

Limédia : c’est parti !
Les bibliothèques et médiathèques du Bassin de Pompey ont officiellement 
rejoint Limédia, la bibliothèque numérique de référence portée par le Sillon 
Lorrain, le 30 novembre dernier à l’occasion d’une soirée de lancement  
organisée à la médiathèque l’Orange Bleue à Frouard. Déployé depuis  
septembre, ce nouveau service permet aux habitants du territoire d’accéder 
gratuitement à l’ensemble de cette offre numérique.
Aux côtés de Laurent Trogrlic, Président du Bassin de Pompey, et Bertrand 
Masson, Président de Limédia, élus et représentants du secteur socio-culturel 
étaient présents à l’inauguration pour saluer cette innovation. « Un des enjeux 
auxquels nous avons su faire face à propos de ce portail était de ne pas casser  
la dynamique physique dans les bibliothèques, aussi bien côté usagers que  
côté bibliothécaires. Or, les usagers continuent de venir emprunter des livres  
et à ceux-là s’ajoutent les curieux de Limédia. Les bibliothécaires, quant à eux, 
conservent leur rôle de conseiller », a souligné Carole Saleur, Vice-Présidente  
du Bassin de Pompey en charge de la culture. « Cette nouvelle adhésion 
renforce le réseau culturel du Sillon Lorrain. Avec Limédia, nous luttons contre  
la fracture numérique et favorisons l’accès à la culture grâce au travail de  
bibliothécaires qui s’engagent au quotidien. Les aventures humaine et numérique 
sont indissociables dans ce projet », a souligné pour sa part Bertrand Masson.

Flocons et circulation  
peuvent faire bon ménage !
Par des températures très basses, pas question de prendre des risques lorsqu’on 
doit se déplacer au quotidien ! Depuis le 18 novembre 2022, les habitants  
des 13 communes du Bassin de Pompey peuvent compter sur le dispositif  
de viabilité hivernale pour rouler sereinement. Mis en place par la Communauté 
de communes, et ce, jusqu’au 3 mars 2023 (prolongé si besoin), ce plan  
compte au total 80 agents présents sur tout le bassin pour sécuriser la voirie,  
pendant les horaires réguliers de travail, mais également le reste du temps via 
une astreinte. Tous les secteurs ne pouvant être couverts, les axes prioritaires sont 
dégagés. Un contrôle journalier de la météo, une tournée de surveillance sur  
l’ensemble du territoire durant les nuits à fort risque de précipitations et une alerte 
en temps réel du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle complètent  
ce dispositif visant à sécuriser un maximum de routes du territoire cet hiver.

9e édition  
de l’Orchestre  
intercommunal
Pour la neuvième fois, le Bassin de Pompey s’organise pour rassembler  
en un orchestre intercommunal différents musiciens amateurs du territoire, 
qu’ils soient élèves ou non des écoles de musique. Le principe est simple : dans 
un premier temps, les volontaires se rencontrent et participent à deux week-
ends de répétitions, puis dans un second temps, ils se produisent en public.  
Deux dates de concert sont d’ores et déjà fixées à leur calendrier : le vendredi 
3 mars à 20 h 30 au centre socioculturel de Pompey, puis le samedi 10 juin à 20 h 
au Théâtre Gérard-Philipe à Frouard. Jazz, chanson française, musique de film… 
feront partie du répertoire riche et varié qui sera proposé au public.

Frouard :  
la rue Victor- 
Hugo repensée
Le clap de fin a été donné  
en décembre pour les travaux  
de la rue Victor-Hugo à Frouard, 
située le long de la RD90 menant  
à Liverdun. Démarré en mars 2022, 
ce projet d’aménagement  
de voirie est un bel exemple  
des futurs projets d’aménagements  
territoriaux sur le Bassin de 
Pompey. Les riverains bénéficient 
à présent d’un nouveau parc 
d’éclairage urbain, d’un accès 
aux espaces publics pour tous les 
usagers (y compris les personnes  
à mobilité réduite), mais également 
de nouveaux espaces verts.
En effet, la végétalisation  
du lotissement va de pair avec  
la gestion des eaux pluviales  
de la rue repensée pour l’occasion : 
réduire les volumes d’eaux de pluie 
envoyés à la station d’épuration 
et favoriser leur infiltration pour 
recharger les nappes phréatiques 
locales.

Inauguration de Limédia le 30 novembre 2022

Attention !
Collecte des  
ordures ménagères 
tous les 15 jours
Depuis 1er janvier 2023,  
la collecte des ordures  
ménagères se fait toutes  
les deux semaines dans  
l’ensemble des communes  
du Bassin de Pompey. Les sacs 
jaunes et le bac vert continuent 
quant à eux à être collectés 
toutes les semaines.  
Ce changement s’inscrit d’abord 
dans une démarche de protection 
de l’environnement : passer  
tous les 15 jours, c’est moins  
de camions, donc moins  
de pollution. L’autre objectif  
est d’optimiser le service  
et les dépenses, au regard  
de l’augmentation des coûts  
de traitement et des différentes 
taxes allouées à la gestion  
des déchets. Pour précision,  
ce changement ne concerne  
pas ceux qui disposent de conte-
neurs enterrés ou d’un contrat de 
redevance spéciale.

Pour tout renseignement

 03 83 29 58 42

https://limedia.frPour plus d’informations

UN CAMPUS D’INNOVATION  
POUR BOOSTER LES IDÉES
Empruntant le pas aux espaces 
communautaires déjà existants  
(FLTech, FLHome, FLJob et FLSport),  
un nouveau projet est en réflexion 
depuis 2020 avec l’Université  
de Lorraine : la création  
d’un campus d’innovation.  
Prochainement installée au cœur 
du parc industriel du Bassin  
de Pompey, cette nouvelle 
structure visera à faire émerger 
des idées et des pistes  
d’innovation afin de promouvoir 
des projets locaux. Grâce  
à son espace dédié, le campus 
encouragera les rencontres 

interprofessionnelles au travers  
de différents événements et sera 
ouvert aux entrepreneurs  
comme aux salariés. En juillet 2022 
le projet Campus d’Innovation  
a été retenu comme seul projet 
français, parmi vingt projets 
européens à s’inscrire dans  
la démarche « New European  
BAUHAUS – Local initiative ». Une 
action européenne venant, entre 
autres, en soutien aux projets locaux 
répondant à trois axes : durabilité, 
esthétique et inclusion. Le campus 
d’innovation constitue une concré-
tisation du Green New Deal.

15
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Sur les coteaux de Frouard, sortira bientôt de terre un nouveau 
quartier. Baptisé Arboresens, le projet comprendra quelque 350 
logements individuels et collectifs, dans un espace conçu en lien  
avec la nature et aménagé pour favoriser une vie ouverte sur  
son environnement. L’appel à projets va être prochainement lancé.

Cet espace qu’on appelait La Croix 
des Hussards, se situe entre la zone 
commerciale Grand Air et le quartier 
La Penotte à Frouard. Mais un projet 
immobilier ambitieux a été travaillé, 
qui donnera naissance à un nouveau 
quartier, baptisé Arboresens. Grâce 
aux nouvelles compétences dont 
s’est doté le Bassin de Pompey pour 
accompagner les mutations de son 
territoire, en particulier l’aménage-
ment urbain de son Arc Sud-Ouest, 
ce projet a été reconnu d’intérêt 
communautaire en février 2021.
Pour Sébastien Dosé, Vice-Président  
en charge de l’habitat, de l’urbanisme 
et des projets de villes du Bassin  
de Pompey, « ce projet structurant 
pour le territoire au cœur de l’Arc  
Sud Ouest, doit être porteur d’une 
nouvelle urbanité dans un cadre  
préservé. Arboresens s’inscrit dans  
une logique intercommunale  
de mobilité repensée, fil rouge  
de ce dévelop pement au profit  
des habitants et usagers du territoire. » 
En effet, l’un des enjeux du nouveau 
quartier sera notamment de créer 
une continuité urbaine et des liaisons 
interquartiers là où se trouve actuel-
lement un espace en déshérence.
Pour Pascal Bartosik, Maire de 
Frouard, « ce projet vise à promouvoir 
une façon vertueuse et épanouissante 
d’habiter la ville ; vivre dans cet 
environnement préservé et avoir tous 

les services à portée de main sont les 
atouts évidents de ce programme. » 

RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
Autre ambition forte, celle de créer 
une zone d’habitation pensée et 
conçue en forte articulation avec 
la nature qui l’environne, principa-
lement les espaces boisés. Aussi 
les constructions devront-elles être 
majoritairement en bois et en 
matériaux biosourcés. Des trames 
vertes traverseront le quartier et 
permettront l’accès aux espaces  
naturels intégralement conservés 
(bois, lisière de forêt). Des squares, 
des prairies, des vergers et des  
jardins partagés participeront  
à la biodiversité végétale et animale. 
Les futurs promoteurs devront 
également adapter la hauteur  
des bâtiments à la topographie  
du site et prévoir une gestion  
intégrée des eaux pluviales.

DES ESPACES MUTUALISÉS
Autre aspect important du futur 
quartier Arboresens : il devra favo-
riser le vivre ensemble. D’une part 
à travers l’habitat, où les maisons 
individuelles côtoieront de petits 
ensembles collectifs en forme de 
maisons imbriquées. D’autre part 
à travers la création d’espaces 
mutualisés (aires de jeux, barbecue, 
pique-nique…). Une microcrèche 

trouvera sa place dans le quartier.  
Et l’ensemble, bien qu’en retrait  
et au calme, sera relié au reste  
de la commune et du territoire  
grâce à une nouvelle ligne de bus  
et un réseau de pistes cyclables.  
Si l’on ajoute que les futurs résidents 
bénéficieront en plus d’une vue 
panoramique sur la vallée de la 
Meurthe, les candidats à l’installation 
ne devraient pas manquer !

Calendrier  
prévisionnel

 De janvier à juin 2023  
Appel à projets et réception 
des offres des promoteurs  
+ viabilisation de la zone  
par le Bassin de Pompey

 Fin 2023  
Dépôts des permis  

de construire

 Juin 2024  
Début des travaux

 Fin 2025 - début 2026  
Livraison des premières 

constructions 

DU JUS DE FRUIT 100 % NATUREL  
FAIT PRÈS DE CHEZ VOUS
Continuer à produire des jus de fruits locaux  
et totalement naturels, c’est le choix qu’a fait 
Adrien Wallerich en rachetant la marque déposée  
« Les saveurs fruitières d’antan », basée à Saizerais.

Depuis juillet 2022, la marque  
« Les saveurs fruitières d’antan » a été 
rachetée par Les Vergers partagés 
de Lorraine, la nouvelle entreprise de 
pressage à façon d’Adrien Wallerich. 
« J’ai préféré conserver cette marque, 
car elle est déjà connue dans le circuit 
de distribution », explique le nouveau 
gérant, dont la motivation est  
de préserver les vergers lorrains en 
fabriquant des jus de fruit locaux 
100 % naturels. Basée à Saizerais, son 
entreprise se veut aussi utile aux habi-
tants du secteur qui, « souvent tristes 
de devoir jeter le surplus des fruits de 
saison, peuvent les ramener chez nous 
et repartir avec leur propre jus de fruit ». 
En plus des jus de pomme, Les Vergers 

partagés  
de Lorraine  
proposent  
une déclinaison 
de gamme de jus 
de fruit mélangés 
(pomme-cerise, pomme-framboise, 
pomme-poire…) en vente sur place, 
dans les magasins verts et quelques 
épiceries du Grand Est. « Nos pommes 
sont traitées de façon raisonnée  
et sont toujours achetées en Meuse 
et en Meurthe-et-Moselle, dans des 
vergers à haute valeur environne-
mentale », souligne le gérant, tout en 
précisant que le prochain objectif de 
l’entreprise est d’obtenir la certification 
bio. Pour l’avenir, Les Vergers partagés 

de Lorraine ont pour ambition  
de renforcer l’automatisation  
de leur processus de fabrication.  
Ils envisagent également d’élargir 
leurs activités et leurs gammes  
de produit avec la fabrication  
de compote de pomme pour  
la restauration collective ou encore  
de jus de pomme infusé avec du thé.

Un miel d’excellence  
produit à Faulx
Depuis plus de 40 ans, les époux Houpert produisent un miel 
d’excellente qualité, plusieurs fois primé au Concours général 
agricole. On le trouve à Faulx et dans différents points de vente  
du secteur.

« Quand on a commencé avec mon mari, il y a 40 ans, nous avions quatre  
ruches », se souvient Marie-Thérèse Houpert, avec une certaine tendresse. 
Aujourd’hui, le cheptel des deux époux a bien grossi et compte 155 ruches  
(il a même atteint les 200 ruches à un moment donné). L’exploitation  
aussi a évolué et s’est renforcée avec l’arrivée des trois fils de Jacques  
et Marie-Thérèse pour devenir la SCEA de la Paissière.
Bien que très variable en fonction des années, la production des Houpert 
tourne aux alentours de 5 tonnes de miel par an, avec une belle variété  
de produits : acacia, tilleul, forêt, sapin, miel crémeux de printemps, miel  
toutes fleurs d’été et même miel de tournesol. « Mais on mise davantage  
sur la qualité que sur la quantité », souligne l’apicultrice falcéenne, tout en 
précisant qu’ils ne font pas du bio, mais de l’agriculture raisonnée. « Cela veut 
dire que l’on traite, mais avec un cahier des charges très strict ». Ce qui est certain, 
c’est que les qualités organoleptiques de leur miel ont été multi-primées  
au Concours général agricole et leur ont même permis de décrocher  
par deux fois le Prix d’Excellence en 2013 et 2017. Le top du top !

SCEA DE LA PAISSIÈRE,  
24 ROUTE DE MALLELOY  

À FAULX

ZONE ARTISANALE  
LA HAUTE EPINE 

54 380 SAIZERAIS

Arboresens
un futur quartier de conception 
innovante à Frouard

Les Vergers Partagés de Lorraine

lesvergerspartagesdelorraine
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À la fois directeur musical  
de l’orchestre Gaston Stoltz 
à Nancy et animateur de la 
chorale du Foyer rural de 
Bouxières-aux-Dames, Daniel 
Colombat a la musique au 
cœur. Il a surtout le goût  
de la transmettre.

Tout jeune déjà, Daniel Colombat 
avait trouvé sa vocation. Alors qu’il 
n’avait que 15 ans, il a pris en charge 
la chorale paroissiale de son village  
à Bouxières-aux-Dames, et depuis,  
il n’a cessé d’enseigner la musique. 
Jusqu’à décider d’en faire son métier 
en suivant toutes les formations  
nécessaires : d’abord, le conservatoire 
et l’Institut de musicologie de l’uni-
versité de Strasbourg, puis le CAPES 
et l’Agrégation d’éducation musicale 
et de chant chorale. Diplômes en 
poche, le jeune Bouxiérois obtient 
son premier poste d’enseignant au 
collège Grandville à Liverdun. Mais 
c’est ensuite en Moselle et plus  

particulièrement au lycée Fabert  
à Metz, qu’il fera le plus gros de  
sa carrière. Sans pour autant quitter 
son village natal, au sein duquel il a 
un jour tout naturellement repris seul 
l’animation de la chorale du Foyer 
rural, en 1980. « C’était la suite logique 
de mon engagement associatif », 
commente-t-il simplement.
En 1989, les instrumentistes  
de l’orchestre du Lycée Poincaré lui 
proposent de reprendre la direction 
de l’ensemble créé sept décennies 
auparavant à Nancy. Ravi, le Bouxiérois 

propose aussitôt de fusionner les 
projets de l’orchestre et de la chorale 
sans pour autant fusionner les deux 
structures, l’orchestre prenant le nom  
de Gaston Stoltz. Un mariage heureux, 
qui dure maintenant depuis 33 ans, 
avec un travail à la fois vocal et  
instrumental permanent. Daniel  
Colombat s’inspire des mots  
de Robert Schumann : « Souviens-toi 
que le chœur et l’orchestre sont  
appelés à exprimer ensemble ce  
qu’il y a de plus sublime en musique ».
Encore porté par ses rêves de jeunesse 
(il avait par exemple monté le Requiem 
de Mozart au lycée Fabert), Daniel 
Colombat profite de diriger les deux 
ensembles pour monter en 1991 un 
opéra de C.W. Gluck, Alceste.  
Le projet se fait en collaboration  
avec les Foyers ruraux de Meurthe- 
et-Moselle dans le cadre du dispositif 
« musique et danse en campagne ». 
« Les concerts sont un moment 
privilégié de partage avec le public. 
Mais ce que je préfère aujourd’hui, 
c’est le travail en répétition, avec tout 
le lien humain qui se crée à travers 
l’apprentissage de la musique »,  
note celui qui, même à la retraite, 
garde la fibre enseignante  
profondément ancrée en lui.

Concert  
de la Nouvelle 

Année à Frouard
Le Chœur et l’Orchestre Gaston-
Stoltz donneront un Concert de 
la Nouvelle Année le dimanche 

22 janvier à 16 h au Théâtre 
Gérard Philipe à Frouard. Outre 
ses 100 choristes et instrumen-
tistes, l’ensemble accueillera 

deux chanteurs solistes.  
Au programme : des extraits de 

La Veuve joyeuse de Franz Lehár 
et le Ballet de Faust de Charles 

Gounod. Billetterie sur
 https://www.helloasso.com/  

 associations/ensemble-  
 instrumental-gaston-stoltz/  
 evenements/concert-de-la-  

 nouvelle-annee

Le lien humain qui se crée  
à travers la musique

«
»

Daniel Colombat, 
la musique  
en partage

CULTURECULTURE

Des ateliers pour rendre  
le numérique accessible à tous
Depuis 2021, le Bassin de Pompey et France Services  
proposent des ateliers numériques gratuits et ouverts à tous. 
L’an dernier, ces sessions ont été déployées sur tout le territoire 
et des ateliers thématiques y ont été ajoutés.

« Je viens parce que j’en avais marre de demander à ma fille de m’aider  
pour toutes les démarches administratives en ligne », explique Marguerite,  
70 ans, une Champigneullaise inscrite aux ateliers numériques du lundi 
matin à Pompey. À côté d’elle, Paul, 66 ans, de Saizerais, connaissait  
le même problème : « Je ne comprenais rien aux applications non plus.  
C’est ma femme qui m’a fait découvrir ces ateliers, car elle y venait.  
Notre fils a décidé de s’inscrire aussi ». En cinq sessions, Paul et Marguerite 
ont déjà bien progressé et appris, par exemple, à utiliser une boîte mail  
ou à créer des mots de passe sécurisés. Encore une vingtaine de séances 
et ils seront autonomes avec un ordinateur.

SUIVI INDIVIDUALISÉ
Les ateliers numériques proposés par le Bassin de Pompey, dans le cadre 
du dispositif France Services, sont construits sous forme de parcours :  
24 séances hebdomadaires sur six mois pour les ateliers « ordinateur »  
et 10 séances hebdomadaires sur deux mois et demi pour les ateliers 
« smartphone, tablette ». « Tout le monde peut s’inscrire, quels que soient 
son âge et son niveau », précise, l’un des deux conseillers numériques qui 
animent ces ateliers. « Même les jeunes peuvent venir, car s’ils sont généra-
lement très à l’aise avec les smartphones, les réseaux sociaux et les SMS,  
ils ne savent pas toujours utiliser un 
ordinateur pour faire des démarches en 
ligne, utiliser une boîte mail ou envoyer 
un CV », observe-t-il. Un questionnaire 
réalisé lors de la première séance 
permet de faire un diagnostic de ses 
connaissances, de situer ses besoins 
et d’évaluer par la suite son évolution. 
Les groupes sont par ailleurs limités  
à 5-6 personnes afin de permettre  
un suivi individualisé.

DÉJÀ 350 BÉNÉFICIAIRES
D’abord proposés aux demandeurs 
d’emploi au sein de FLJob, les ateliers 
numériques ont été déployés l’an 
dernier sur l’ensemble du territoire, 
notamment à Pompey, Faulx,  
Malleloy, Champigneulles, Liverdun  
et Bouxières-aux-Dames. Près  
de 350 personnes en ont bénéficié. 
L’offre s’est aussi diversifiée à travers  
des ateliers thématiques ciblés  
sur les usages du quotidien, comme : 
savoir utiliser une liseuse, prendre 
rendez-vous sur Doctolib, sécuriser 
son compte Facebook…

France Services 
pour tous

Mis en place par l’État, France 
Services vise à apporter une 

équité territoriale dans l’accès 
aux services publics et aux droits, 
grâce à des permanences locales 
gratuites et ouvertes à tous. Vous 

y trouverez des réponses à vos 
questions, un accompagnement 
aux démarches administratives y 

compris en ligne, et une mise  
à disposition de matériel  

informatique. Des permanences 
ont lieu à Pompey,  

Champigneulles, Frouard, Liverdun, 
Malleloy, Bouxières-aux-Dames et 

Lay-Saint-Christophe.
Renseignements au

 03 54 59 16 47  
ou à 

 franceservices@bassinpompey.fr

 03 83 49 43 08    conseillernumérique@bassinpompey.fr

Si vous êtes intéressé(e), n’hésitez pas  
à contacter les conseillers numériques
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Depuis dix ans, le Bassin de Pompey mène  
une politique ambitieuse et novatrice en matière  
de développement durable.  
Récompensée dès 2014 par le label Cit’ergie  
(devenu Territoire engagé transition écologique),  
la collectivité va aujourd’hui encore plus loin  
avec son Plan Climat - Air - Énergie, document  
stratégique obligatoire et ambitieux.

Gestion des déchets, mobilités douces, rénovation  
énergétique, maraîchage bio, filière bois… Depuis  
près d’une décennie, la Communauté de communes  
du Bassin de Pompey innove et multiplie les actions  
en matière de transition énergétique et de développement 
durable, en poursuivant un objectif d’exemplarité.
En 2012, elle était même l’une des premières collectivités 
françaises à postuler au label Cit’ergie, porté par l’Agence  
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe).  
Elle a réussi à l’obtenir en 2014 pour une durée de 4 ans.
Quelques changements plus tard, le label s’appelle  
aujourd’hui Territoire engagé transition écologie,  
Air - Climat - Énergie et ses critères de notation ont  
un peu évolué. Mais le Bassin de Pompey a pu constater  
avec satisfaction qu’il était toujours à la hauteur  
en décrochant en 2021 la 3e étoile (sur 5) du nouveau label,  
ceci pour avoir réalisé 52,9 % de son potentiel de points.

Laurent Trogrlic, Président du Bassin de Pompey,  
et Odile Begorre-Maire, Vice-Présidente déléguée 

aux innovations territoriales et environnementales, 
aux transitions et mutations, ont reçu le label  

via une convention avec l’ADEME.

3 582 tonnes  
de déchets biodégradables  

collectés en porte et valorisés  
sous forme de compost.

AUGMENTER LA CONSOMMATION 
D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
L’avenir s’ouvre désormais sur de nouveaux projets. L’ambition du Bassin  
de Pompey est de répondre aux objectifs du nouveau Plan Climat Air  
Énergie Territorial (PCAET), adopté en juin 2021 par les élus, et de décrocher  
la 4e étoile en 2025. Ce document, obligatoire pour les collectivités  
de plus de 20 000 habitants, est la feuille de route stratégique du territoire 
pour les années à venir. Trois grands caps y sont définis : 

Des objectifs très ambitieux quand on sait qu’à l’heure actuelle,  
par exemple, les énergies renouvelables représentent seulement 7 %  
de la consommation énergétique du territoire…

CAP SUR 2025
Au vu des objectifs, le programme d’actions pour 2025 est à nouveau  
très dense et comprend en priorité le développement des énergies  
renouvelables (photovoltaïque, méthanisation, éolien, hydrogène),  
la rénovation énergétique du patrimoine bâti de l’intercommunalité  
et la gestion de l’eau à différents niveaux (assainissement, ressources  
en eau potable, maîtrise de la consommation…).
Parmi les autres initiatives déjà réalisées, en cours ou à venir, on note :  
l’extinction de l’éclairage public en cœur de nuit, la création d’un réseau  
de référents énergie en lien avec les communes, la poursuite  
du travail engagé sur les mobilités douces, une collecte des ordures  
ménagères résiduelles réduite à tous les 15 jours (dès le 1er janvier 2023)  
ou encore l’utilisation de l’électricité produite par la déchetterie  
pour le fonctionnement des bâtiments du Bassin de Pompey.

LES ACTIONS  
INNOVANTES  
DU BASSIN POUR 
RECONDUIRE  
SA LABELLISATION
Le label comporte 500 points  
d’évaluation répartis sur six domaines. 
Le Bassin totalise un score de 490 points, 
ce qui est assez rare et s’explique  
par ses nombreuses compétences.  
Et seules les nouveautés mises  
en place d’une fois sur l’autre  
rapportent des points. Ce qui signifie 
qu’il faut progresser en permanence.
Pour cette fois, les actions  
innovantes qui ont permis  
au Bassin de Pompey de reconduire 
sa labellisation ont été :

•  l’éclairage public LED ;

•  l’installation de panneaux  
photovoltaïques à la déchetterie ;

•  la mise en place d’un chantier 
d’insertion en maraîchage bio  
pour alimenter la cuisine centrale 
intercommunale ;

•  la gestion des déchets,  
avec l’instauration du tri de tous  
les emballages et la mise en place  
de la tarification incitative dès 2016 ;

•  le travail sur les mobilités  
douces, avec le développement  
du réseau de pistes cyclables  
et des infrastructures associées.

D’autres actions phares comme  
la collecte des biodéchets  
au porte-à-porte ou la mise  
en œuvre d’une chaufferie bois  
(avec filière bois intégrée)  
avaient déjà été compta bilisées  
pour le label précédent.

2030 2030 2030

EN 2050 EN 2050 EN 2050

La réduction  
de la consommation 
énergétique du  
territoire par  
rapport à 2012

La part des énergies 
renouvelables dans  
la consommation  
énergétique globale  
du territoire

La réduction  
des émissions de gaz 
à effet de serre par 
rapport à 1990

-55 % 100 % -77 %
-29 % 41 % -54 %

La politique  
environnementale  
du Bassin de Pompey  
à nouveau  
récompensée

Une très belle performance de l’énergie 
bois : la chaufferie bois alimentée  

par les plaquettes produites par  
la plateforme bois énergie à Marbache 

a couvert 67% du besoin de chaleur 
des 6 240 m² de l’Espace Multiservices 

Intercommunal, de la crèche et 
du Pole Tertiaire (Delta Affaires et 

Delta services). En termes d’énergie, 
ce dispositif permet de realiser une 

économie considérable de CO².

www.bassinpompey.fr/ecologieplus d’infos
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500 m2 de panneaux solaires ont été installés  
en toiture de la déchetterie intercommunale située à Frouard. 
Globalement, à l’échelle du territoire intercommunal,  
le Bassin de Pompey utilise 14% d’énergies renouvelables  
dans sa consommation totale.



Un FabLab  
bien équipé

Depuis fin 2020, le Bassin  
de Pompey possède son propre  
FabLab ouvert à tous dans les 

locaux de FLTech. Pour les novices, 
un FabLab est un lieu de fabrication 
collaboratif, essentiellement dédié 

au numérique et aux nouvelles tech-
nologies. Celui-ci est doté de deux 

imprimantes 3D (résine et filaire) et 
d’une palette graphique. Le but de 

cet espace est de développer  
la culture de l’innovation sur  

le territoire. Un partenariat a été  
signé en ce sens avec le LP Schwartz 

pour que ses élèves viennent y 
modéliser des projets.

Deux espaces de coworking  
au service des TPE  
et des indépendants
Pour répondre aux besoins des nouveaux modes de travail,  
le Bassin de Pompey a ouvert deux espaces de coworking sur son 
territoire : FLTech à Pompey et FLHome à Malleloy. Visite guidée.

L’ un fait 150 m2 et l’autre 75 m2. L’un est au cœur de la zone industrielle du 
Parc Eiffel Énergie et l’autre en milieu rural. En dehors de ces différences, 
FLTech et FLHome proposent à leurs usagers la même offre de services. 

Conçus et aménagés pour répondre aux besoins des indépendants,  
des travailleurs à distance ou des TPE débutantes, les deux sites permettent 
de bénéficier d’un espace de travail partagé confortable et équipé : six postes 
de travail connectés au haut débit, salle de réunion avec grand écran, bureaux 
individuels, espace détente. Le tout assorti d’une flexibilité d’utilisation adaptée 
aux besoins de chacun : quart-temps, mi-temps ou temps plein.

« Pour nous, c’est idéal, confie Benjamin 
Pezet, développeur logiciels chez  
AVH Films, une start-up basée à Pompey. 
Avant, chacun était chez lui en télétravail, 
car louer des bureaux coûte trop cher,  
et ça devenait compliqué. Ici, on peut  

se retrouver, faire des réunions avec les clients ou même accueillir des alternants 
dans notre équipe ». Juliette Georges, chargée de projet à l’agence NovaKom, 
apprécie de son côté la convivialité d’équipe retrouvée. « De plus, le lieu est  
très bien conçu et très pratique. On peut organiser son espace de travail  
comme on veut », ajoute-t-elle.
Les usagers peuvent aussi profiter des animations gratuites proposées  
par le Bassin de Pompey : petits-déjeuners de FLx, rendez-vous thématiques 
trimestriels… À noter encore que FLTech est labellisé « Tiers-lieu Grand Est »  
et reçoit le soutien de la Région.

ACCÈS LIBRE ET FLEXIBILITÉ
Espaces coworking ouverts en accès libre du lundi au vendredi de 8 h à 20 h.
Forfaits flexibles :

FLTech, bâtiment Delta Affaires, rue des 4 Éléments à Pompey.  
FLHome, 6b rue de Custines à Malleloy.
Contact : 03 83 49 81 16 - fltech@bassinpompey.fr

NOUVELLE PISTE 
CYCLABLE ENTRE  
CHAMPIGNEULLES  
ET MAXÉVILLE
Une nouvelle piste cyclable  
vient d’être créée entre  
Champigneulles et Maxéville, afin 
de faciliter et de sécuriser  
le déplacement des cyclistes  
sur cet axe à fort trafic  
automobile. Le choix s’est  
donc porté sur la réalisation 
d’une piste séparée de la  
chaussée et protégée par  
des barrières et une bordure. 
Initié par le Bassin de Pompey,  
le projet a été mené en  
partenariat avec la Métropole  
du Grand Nancy et le Conseil  
départemental de Meurthe- 
et-Moselle. Il a également bénéfi-
cié du soutien financier  
de l’État et du Département.

Très bien conçu  
et très pratique.

«
»

MI-TEMPS
(10 J/mois)

60 € HT

QUART-TEMPS
(5 J/mois)

30 € HT

TEMPS PLEIN
(20 J/mois)

100 € HT

Un plan vélo pour favoriser  
la pratique cyclable sur le bassin
Après une période de consultation citoyenne, la Communauté  
de communes du Bassin de Pompey a adopté l’an dernier  
son schéma directeur cyclable, ou « plan vélo ».  
Objectif : augmenter par tous les moyens la pratique  
cyclable sur le territoire.

Depuis de nombreuses années, la Communauté de communes  
du Bassin de Pompey développe, dans le cadre de son Plan  
de déplacements urbains, un réseau de pistes cyclables. Aujourd’hui,  
ce sont déjà plus de 50 km de liaisons cyclables qui permettent  
aux cyclistes du quotidien, aux usagers du vélo loisir et aux cyclotouristes 
de profiter d’aménagements pour leur pratique.
En 2021, le Bassin de Pompey a lancé un plan vélo participatif, afin  
de définir les actions à mettre en œuvre à court, moyen et long terme 
pour améliorer et encourager la pratique cyclable sur le territoire.  
Le but de cette concertation était de prendre en compte les usages  
réels et d’échanger avec les habitants sur les enjeux du projet.

MULTIPLIER L’USAGE DU VÉLO PAR 8
La première étape a donc été de construire un diagnostic partagé.  
300 réponses au questionnaire et 300 contributions aux ateliers de  
cartographie participative ont permis d’identifier les pratiques et les besoins. 
Sur la base de ce diagnostic, les élus des communes et du Bassin de 
Pompey ont pu définir l’ambition qu’ils souhaitaient porter pour le territoire. 
Parmi les objectifs à atteindre, on peut noter la volonté de multiplier  
par 8 l’usage du vélo sur la décennie à venir, de développer en priorité  
les déplacements utilitaires, de créer de nouvelles liaisons intercommunales 
et interquartiers, tout en confortant les usages sportifs et de loisirs.

DES ÉQUIPEMENTS DANS LES GARES
Un schéma directeur cyclable a ensuite été adopté en 2022.  
Il comporte différents volets qui doivent permettre de rendre la pratique 
du vélo plus facile et sécurisée, que ce soit en termes d’équipements  
(par exemple pour le stationnement), de services, d’animations  
ou d’aménagements cyclables.
Plusieurs actions ont déjà été mises en œuvre : ateliers mobiles  
et collectes de vélos, animations mobilité, déploiement de la prime vélo…  
Les prochains aménagements cyclables réalisés dans les gares  
de Pompey, Marbache ou Champigneulles, avec la participation  
de SNCF Gares et Connexions et de la Région Grand Est, participent  
à cette nouvelle dynamique.

https://planvelo.bassinpompey.fr/

plus d’infos

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE POMPEYAU FIL DE L’EAU | N°3 | HIVER 2023 1312

INNOVATIONINNOVATIONTRANSITIONTRANSITION



L’écrin sauvage 
du vallon de 
Bellefontaine
« Ça fait 40 ans que je me balade ici, 
mais depuis que j’ai Cidou, je viens 
davantage », explique Claude  
en désignant son petit chien.  
Cette sexagénaire à la retraite vit  
à Champigneulles, non loin du Vallon 
de Bellefontaine, où elle se promène 
cet après-midi de décembre avec 
son compagnon à quatre pattes. 
« Je rencontre beaucoup de nouvelles 
personnes qui ont des chiens  
et viennent également les balader  
ici », observe Claude.
On pourrait envier les riverains de 
l’étang du Vallon, tellement la nature 
y est apaisante. La faune et la flore 
locales confèrent au lieu une  
atmosphère accueillante malgré  
la météo hivernale. En encadrant  
le plan d’eau, les hautes herbes  
et les arbres apportent à l’endroit  
un charme bucolique. « C’est un  
bel endroit qui nécessite d’être  
régulièrement entretenu. Lorsque je 
m’y balade, peu importe la saison, 
cela me fait du bien et la présence 
des oiseaux y est agréable », note 
la Champigneullaise en montrant 
les cygnes, les canards et les oies 
sauvages qui fréquentent les lieux.
« Et pour les férus de marche, il y a 
aussi de quoi faire, ajoute-t-elle.  
Pleins de sentiers partent du Vallon  
et la forêt de Haye est juste ici ».

EN FLANANTEN FLANANT

Focus sur l’éveil aquatique :  
apprendre à aimer l’eau  
dès le plus jeune âge
Le Bassin de Pompey propose des séances d’éveil, encadrées  
et animées par un Maître-Nageur Sauveteur, réservées  
aux moins de 4 ans et à leurs accompagnants.

Par groupes de 10 maximum, accompagnés d’un adulte référent  
(parent, assistant maternel…), les enfants participants pourront,  
durant un cycle de 6 séances, s’initier aux joies de l’eau.
Cette action vise à permettre la familiarisation des tout-petits avec  
ce milieu particulier. Et si elle est une activité ludique proposée à l’enfant, 
elle est également très profitable à son développement moteur.
Enfin, la piscine de Pompey offre un cadre propice à l’accueil  
des tout-petits grâce notamment à des espaces spécialement  
aménagés dans la zone vestiaire et à un système de traitement  
de l’eau d’ozonation favorable à une meilleure qualité de l’air.

FRANCE VICTIMES
Permanences tous les 2e et 4e vendredis du mois de 

13 h 30 à 16 h 30, au 1er étage du bâtiment  
Delta Services, rue des 4 Éléments à Pompey.

Pour prendre rendez-vous

  03 83 90 22 55

Vous êtes propriétaires, copropriétaires ou locataires  
avec un quotient familial inférieur à 450 € ? Que le service 
d’eau vous soit facturé directement par la Communauté  
de communes, par un délégataire ou fasse partie  
de vos charges locatives, cette aide vous concerne.
Désormais, vous pourrez bénéficier annuellement  
du « chèque eau » calculé sur la base de votre feuille  
d’imposition. Concrètement, cette aide se fera sous la 
forme d’un virement de 20 € par foyer, majoré de 10 €  
par enfant à charge. Inspiré du « chèque énergie »,  
ce dispositif mis en place en décembre 2022 par le Bassin 
de Pompey a pour objectif d’assurer l’accès à l’eau  
à l’ensemble de la population du territoire.
Les dossiers de demandes seront à constituer auprès  
des Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  
ou des communes directement.

France Victimes :  
l’aide gratuite d’une juriste 
contre les infractions  
pénales
Peut-être en avez-vous déjà entendu parler ou avez-vous 
déjà bénéficié de ses services ? Depuis un an, l’association 
France Victimes 54 tient des permanences ouvertes aux 
habitants du territoire, avec une juriste prête à vous  
accueillir avec ou sans rendez-vous.

Sa mission : apporter gratuitement, et de manière 
confidentielle, aide et soutien à toutes les victimes 
d’infractions pénales (violences physiques et sexuelles, 
menaces, harcèlement, vol, escroquerie, accident de 
circulation…), ainsi qu’à leurs proches. « Nous leur offrons un 
espace d’écoute, un accompagnement dans leurs démarches, 
un soutien psychologique, des informations sur leurs droits et, 
si besoin, nous les orientons vers les services ou associations 
spécialisés », précise Filiz Yasar, la juriste de l’association, pour 
qui « le contact humain est très important ». 
Ces permanences, nées de la volonté des élus du Bassin 
de Pompey d’être au plus près des victimes de violences 
intrafamiliales, sexuelles et sexistes, commencent à être 
connues sur le secteur : « Nous accueillons en moyenne deux 
à trois personnes par permanence. Ces dernières sont souvent 
orientées vers nous soit par la police, soit par les services 
sociaux. Ce travail en synergie est plutôt positif pour les 
habitants », observe la juriste.

Les activités proposées  
par le pôle aquatique  

intercommunal
Natation personnalisée

Aqua-tonic
Aquaphobie

Aqua circuit training
Aqua-bike

Aqua-palmes

Aqua-gym
Aqua-effort

Natation adulte
Aqua-fitness

Contacter la commune de votre domicile  
ou le Centre Communal d’Action Sociale

pour plus d’informations

Piscine Nautic Plus
Avenue Gambetta
54340 Pompey

 03 83 49 15 34

Piscine Intercommunale  
Charles Kaufmann
Rue des Talintés, 54250 Champigneulles

 03 83 34 23 47

www.bassinpompey.fr/actualites-piscines/eveil-aquatique

plus d’infos

UN CHÈQUE EAU POUR  
AIDER AU PAIEMENT  
DES FACTURES D’EAU
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La grotte des amoureux
VOUS ÊTES-VOUS DÉJÀ CACHÉ(E)S À L’ABRI  
DES REGARDS INDISCRETS, EN COMPAGNIE  
DE VOTRE AMOUR DE L’ÉPOQUE (OU ACTUEL) DANS 
LA ROCHE BARBOTTE DITE  
LA « GROTTE DES AMOUREUX   ?
Cette petite caverne située à 10 minutes à pied  
de la place d’Armes à Liverdun est néanmoins bien 

dissimulée : après avoir longé la route qui débute  
à la chapelle de Notre-Dame de Bel Amour, il faut  
bifurquer pour emprunter le sentier escarpé du 
« chemin de la Roche Barbotte » dans le bois Hazotte. 
Descendez (bonnes chaussures recommandées) et 
vous apercevrez la grotte en contrebas. Si vous venez 
du bas du village, la rue du Tir vous conduira à cet 
endroit secret, mais toutefois connu des amoureux 
d’antan comme lieu des rendez-vous galants.

ÊTES-VOUS INCOLLABLES SUR LE BASSIN DE POMPEY ? À chaque numéro, 
nous testons votre connaissance via une photo qui illustre un endroit  
en particulier : statue, détails architecturaux, porte, fontaine… Mais si vous 
avez l’habitude de vous y balader, cela devrait être un jeu d’enfant ! 

OU QU’C’EST ?OU QU’C’EST ?

bassinpompey.frSi ce n’est pas le cas, vous avez toujours  
la possibilité de découvrir la réponse sur

RÉPONSE DU NUMÉRO PRÉCÉDENT
La statue du singe se situe en hauteur, sur l’un des poteaux qui longent le quai de la halte fluviale de Champigneulles.
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